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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
___________________________ 

PROCÈS-VERBAL  No 23 

TROISIÈME SESSION, QUARANTE-TROISIÈME LÉGISLATURE 
 
PRIÈRE ET RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES DIX HEURES 

 
 
Mme COOK propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 207 — Loi modifiant la Loi 

sur la gouvernance et l’obligation redditionnelle au sein du système de santé (communication de renseignements 
en cas d’impossibilité de fournir des soins en temps opportun)/The Health System Governance and 
Accountability Amendment Act (Reporting When Timely Care Not Available). 

 
Il s’élève un débat. 
 
Mme COOK intervient. 
 
Mmes COMPTON et BYRAM, Ministre ASAGWARA, MM. NARTH et KING ainsi que Mmes DELA CRUZ et 

HIEBERT posent des questions à la députée. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Ministre ASAGWARA, Mme BYRAM et M. PANKRATZ interviennent. Mme DELA CRUZ exerce son droit de 

parole jusqu’à 11 heures et le conserve pour la reprise du débat. 
 

 
Conformément à l’article 34 du Règlement, le leader adjoint de l’opposition officielle à l’Assemblée annonce 

que la proposition émanant d’un député et visant à exhorter le gouvernement provincial à augmenter le seuil 
d’exemption fiscale personnelle sera examinée le prochain jeudi où seront abordées les affaires émanant des 
députés. 

 
 
Mme COOK présente la proposition suivante : 
 
Proposition no 3 : Proposition visant à exhorter le gouvernement provincial à entreprendre une enquête 
publique sur les décès dans les salles d’urgence 

 
Attendu : 

 
que Genevieve Price est décédée le 22 novembre 2025 au service d’urgence de l’Hôpital Saint-Boniface 
après avoir attendu 30 heures pour recevoir des soins appropriés; 
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que Luca Teng, un nourrisson de six mois, est décédé le 13 janvier 2026 au service d’urgence de l’Hôpital 
pour enfants après plus de 9 heures d’attente pour recevoir des soins; 
 
que Stacey Ross est décédée le 16 janvier 2026 après avoir attendu 11 heures pour être admise au service 
d’urgence de l’Hôpital Saint-Boniface et qu’on a ensuite indiqué à sa famille que cette longue attente avait 
contribué à son décès; 
 
que Judy Burns est décédée le 21 janvier 2026 à l’Hôpital Saint-Boniface et que sa famille a soulevé de 
graves inquiétudes au sujet des soins qu’elle avait reçus; 
 
que, malgré son engagement envers les Manitobains à remédier à la situation du système de santé, le présent 
gouvernement provincial a échoué selon tous les indicateurs mesurables; 
 
que ces deux dernières années, les temps d’attente dans les salles d’urgence ont augmenté de façon constante 
pour atteindre des niveaux historiques; 
 
que les travailleurs de la santé de première ligne sonnent l’alarme depuis un certain temps au sujet des 
pénuries de personnel persistantes et des graves problèmes de sécurité dans les salles d’urgence au Manitoba; 
 
que les Manitobains perdent confiance dans le système de soins de santé et qu’ils ont exprimé leur crainte 
de se rendre dans des salles d’urgence au Manitoba; 
 
que le processus d’examen des incidents critiques constitue une importante occasion d’apprentissage, mais 
qu’il n’offre ni l’indépendance ni les pouvoirs d’enquête nécessaires pour répondre aux questions des 
familles et rétablir la confiance des Manitobains à l’égard des soins de santé d’urgence, 

 
il est proposé que l’Assemblée législative du Manitoba exhorte le gouvernement provincial à entreprendre 

immédiatement une enquête publique portant sur les défaillances systémiques qui ont entraîné le décès d’au 
moins quatre Manitobains dans des salles d’urgence depuis novembre 2025 et permettant aux familles touchées 
par ces décès de faire part de leur expérience. 

 
 
Il s’élève un débat. 
 
Mme COOK intervient. 
 
Mme CORBETT, MM. GUENTER et WOWCHUK ainsi que Mme STONE posent des questions à la députée. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Ministre ASAGWARA, M. GUENTER et Mme la ministre CABLE interviennent. M. BLASHKO exerce son droit 

de parole jusqu’à midi et le conserve pour la reprise du débat. 
 

  



 Jeudi 5 mars 2026 
 

72 

TREIZE HEURES TRENTE 
 
Les projets de loi mentionnés ci-après, dont l’objet a été indiqué, sont lus une première fois : 
 
(No 29) — Loi modifiant la Loi sur l’Université de Winnipeg/The University of Winnipeg Amendment Act; 

(Mme la ministre CABLE) 
 
(No 35) — Loi modifiant la Loi sur les centres d’apprentissage pour adultes/The Adult Learning Centres 

Amendment Act; 
(Mme la ministre CABLE) 

 
(No 30) — Loi sur le Comité d’examen des décès causés par de la violence de la part d’un partenaire 

intime/The Intimate Partner Violence Death Review Committee Act; 
(M. le ministre WIEBE) 

 
(No 31) — Loi modifiant le Code de la route/The Highway Traffic Amendment Act; 

(M. le ministre WIEBE) 
 
(No 8) — Loi modifiant la Loi sur la réglementation des armes à lame longue/The Long-Bladed Weapon 

Control Amendment Act; 
(M. le ministre WIEBE) 

 
(No 9) — Loi sur la réglementation des armes de rue/The Street Weapons Control Act; 

(M. le ministre WIEBE) 
 
(No 10) — Loi modifiant le Code des normes d’emploi (congé d’attachement en cas d’adoption ou de 

recours à la gestation pour autrui)/The Employment Standards Code Amendment Act (Attachment Leave for 
Adoption and Surrogacy); 

(Mme la ministre MARCELINO) 
 
(No 11) — Loi modifiant le Code des normes d’emploi (notes du médecin en cas d’absence d’un 

employé)/The Employment Standards Code Amendment Act (Sick Notes for Employee Absences); 
(Mme la ministre MARCELINO) 

 
(No 14) — Loi modifiant la Loi sur les divulgations faites dans l’intérêt public (protection des divulgateurs 

d’actes répréhensibles)/The Public Interest Disclosure (Whistleblower Protection) Amendment Act; 
(M. le ministre SALA) 

 
(No 16) — Loi modifiant la Loi sur la santé mentale/The Mental Health Amendment Act; 

(Mme la ministre SMITH) 
 
(No 17) — Loi modifiant la Loi sur le registre des mauvais traitements infligés aux adultes/The Adult Abuse 

Registry Amendment Act; 
(Mme la ministre FONTAINE) 

  



 Jeudi 5 mars 2026 
 

73 

(No 18) — Loi modifiant la Loi sur la réduction du volume et de la production des déchets (renforcement 
de l’application de la Loi)/The Waste Reduction and Prevention Amendment Act (Strengthening Enforcement); 

(M. le ministre MOYES) 
 
(No 19) — Loi modifiant la Loi sur le soin des animaux/The Animal Care Amendment Act; 

(M. le ministre KOSTYSHYN) 
 
(No 33) — Loi modifiant la Loi sur l’aménagement du territoire et la Charte de la ville de Winnipeg/The 

Planning Amendment and City of Winnipeg Charter Amendment Act. 
(M. le ministre SIMARD) 

 
 
Mme Fontaine, ministre responsable des Femmes et de l’Égalité des genres, fait une déclaration au sujet de 

la Journée internationale des femmes qui aura lieu le 8 mars 2026. 
 
Mme BYRAM et, avec le consentement de l’Assemblée, Mme LAMOUREUX font des observations sur la 

déclaration. 
 

 
Conformément au paragraphe 28(1) du Règlement, Mme CROSS, M. EWASKO, Mme la ministre CABLE ainsi 

que MM. PERCHOTTE et BLASHKO font des déclarations de député. 
 

 
Les pétitions qui suivent sont présentées et lues devant l’Assemblée législative du Manitoba : 
 
M. KHAN — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à mettre entièrement en œuvre les 

recommandations du rapport Bridging the Gaps et à mettre immédiatement en place des politiques et des mesures 
officielles qui sont plus respectueuses et collaboratives et qui atténuent également les préjudices subis par les 
familles sollicitant l’aide des Services aux enfants handicapés et à exhorter le ministre des Familles à procéder 
à un examen complet des mesures de soutien à l’emploi que ces Services offrent aux enfants handicapés âgés 
de 12 à 17 ans, y compris tenir des consultations directes avec les familles concernées, et à envisager un éventail 
complet d’options visant à soutenir les familles et à leur donner les moyens de choisir des solutions qui répondent 
le mieux à leurs besoins. 

 
Mme COOK — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à entreprendre sans plus tarder les 

travaux de rénovation et d’agrandissement prévus à l’école Phoenix. 
 
Mme STONE — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à appuyer l’investissement dans un 

appareil d’imagerie par résonance magnétique, et son installation, pour le Centre régional de santé de Portage à 
Portage-la-Prairie au Manitoba. 

 
M. NESBITT — Demande visant à exhorter le ministre du Transport à prendre les mesures nécessaires pour 

effectuer des travaux de réfection sur la route provinciale secondaire no 482 afin de répondre aux normes de 
l’Association des routes et transports du Canada. 

 
M. PERCHOTTE — Demande visant à exhorter le ministre du Transport et de l’Infrastructure à construire 

sans délai une série de voies de dépassement le long de la route provinciale à grande circulation no 8 entre la 
route provinciale à grande circulation no 67 et la route provinciale secondaire no 231, et ce, avant de réparer le 
tronçon de la route provinciale à grande circulation no 8 situé entre la route provinciale secondaire no 230 et le 
périmètre et d’y entreprendre d’éventuels travaux de réfection. 
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M. WOWCHUK — Demande visant à exhorter le ministre du Transport à prendre les mesures nécessaires 
pour effectuer des travaux de réfection sur la route provinciale secondaire no 482 afin de répondre aux normes 
de l’Association des routes et transports du Canada. 

 
M. JOHNSON — Demande visant à condamner sans équivoque le recours à la violence ou toute tentative de 

justifier le recours à la violence pour réprimer la liberté d’expression et à affirmer que la manière appropriée de 
régler les différends politiques et sociaux repose sur la parole, la raison et le débat démocratique. 

 
M. GUENTER — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à faire pression sur le gouvernement 

fédéral afin de mettre fin à l’élargissement de l’accès à l’aide médicale à mourir pour les personnes souffrant 
uniquement d’une maladie mentale et de protéger les Canadiens qui sont aux prises avec une maladie mentale 
en facilitant leur traitement et leur rétablissement et en leur offrant une aide médicale à vivre plutôt qu’à mourir. 

 
M. NARTH — Demande visant à exhorter le ministre de l’Éducation et de l’Apprentissage de la petite 

enfance à rétablir immédiatement les trois salles de classe mobile à l’école Green Valley en vue d’atténuer le 
stress et de réduire la surcharge des classes et à exhorter le gouvernement provincial à relancer le projet 
d’agrandissement de cette école. 

 
M. GOERTZEN — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à appuyer l’investissement dans 

un appareil d’imagerie par résonance magnétique, et son installation, pour le Centre régional de santé de Portage 
à Portage-la-Prairie au Manitoba. 

 
M. LAGASSÉ — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à appuyer l’investissement dans un 

appareil d’imagerie par résonance magnétique, et son installation, pour le Centre régional de santé de Portage à 
Portage-la-Prairie au Manitoba. 

 
Mme BYRAM — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à mettre entièrement en œuvre les 

recommandations du rapport Bridging the Gaps et à mettre immédiatement en place des politiques et des mesures 
officielles qui sont plus respectueuses et collaboratives et qui atténuent également les préjudices subis par les 
familles sollicitant l’aide des Services aux enfants handicapés et à exhorter le ministre des Familles à procéder 
à un examen complet des mesures de soutien à l’emploi que ces Services offrent aux enfants handicapés âgés 
de 12 à 17 ans, y compris tenir des consultations directes avec les familles concernées, et à envisager un éventail 
complet d’options visant à soutenir les familles et à leur donner les moyens de choisir des solutions qui répondent 
le mieux à leurs besoins. 

 
M. KING — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à revenir sur sa décision de réduire le 

financement destiné au projet de canaux de déversement du lac Manitoba et du lac Saint-Martin et à prendre 
immédiatement des mesures pour accélérer l’achèvement du projet. 

 
M. EWASKO — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à annuler sans délai les 

modifications injustes et punitives apportées à la politique fiscale et à rétablir le remboursement de l’impôt 
foncier pour l’éducation pour l’ensemble des Manitobains. 

 
M. SCHULER — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à appuyer l’investissement dans un 

appareil d’imagerie par résonance magnétique, et son installation, pour le Centre régional de santé de Portage à 
Portage-la-Prairie au Manitoba. 

 
Mme HIEBERT — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à annuler tout projet d’ouverture 

de sites d’injection de drogues dans la communauté de Point Douglas, y compris le site devant se situer 
au 200, autoroute Disraeli, et à légiférer pour qu’aucun nouveau site d’injection ne puisse être proposé sans le 
soutien de la communauté. 
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M. le ministre WIEBE propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 4 — Loi modifiant 
la Loi sur les questions constitutionnelles/The Constitutional Questions Amendment Act. 

 
Il s’élève un débat. 
 
M. le ministre WIEBE intervient. 
 
MM. NARTH, GUENTER, SCHULER et EWASKO posent des questions au ministre. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. GOERTZEN intervient. La motion, mise aux voix, est adoptée. 
 
Le projet de loi est lu une deuxième fois et renvoyé en comité. 

 
 
Pendant le débat, le président intervient et demande au député de Lac-du-Bonnet, qui a utilisé le terme 

« B.S. », de se rétracter et de présenter des excuses sans équivoque. 
 
M. EWASKO présente des excuses et se rétracte. 

 
 
Mme la ministre SCHMIDT, au nom de Mme la ministre FONTAINE, propose la deuxième lecture et le renvoi 

en comité du projet de loi 6 — Loi sur la reconnaissance des langues des signes/The Sign Languages 
Recognition Act. 

 
Il s’élève un débat. 
 
Mme la ministre SCHMIDT intervient. 
 
Mme BYRAM, M. EWASKO et Mme HIEBERT posent des questions à la ministre. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Mme BYRAM exerce son droit de parole jusqu’à 17 heures et le conserve pour la reprise du débat. 

 
 
La séance est levée à 17 heures et l’Assemblée ajourne ses travaux à lundi, 13 h 30. 
 
 Le président, 
 
 
 Tom Lindsey 

 


